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LE JASEUR MUNICIPAL 

Bulletin d’information mensuel - Octobre 2023 

Halloween  
Mardi le 31 octobrE !! 

Mesdames et Messieurs, monstres et animaux fan-

tastiques! 

 

Cette année, pour obtenir vos bonbons, vous devrez 

vous présenter à l’abri-bois de La Patrie afin d’af-

fronter les personnages remplis de mystère…. 

 

Gardez-nous pour la fin de votre course aux bon-

bons dans le village! 

 

Nous serons votre destination finale… si destination 

il y a…. Mouahahahaha!!!!! 

 

Chocolat chaud et café seront servis gratuitement 

sur place! 

 

Venez nous voir en grand nombre! 

Petits et grands sont les bienvenus! 

 

        Venez affronter les mystères de l’abri-bois! 
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Concours de décoration d’Halloween !!! 
 

La municipalité de La Patrie invite les citoyens à décorer leur maison, 

balcon et/ou terrain afin de mettre une note obscure, drôle, attrayante, 

mystérieuse, épeurante et démoniaque à leur demeure! Il n’y a aucun 

coût pour participer à ce concours! Les candidats qui souhaitent partici-

per au concours devront déposer leur candidature avant le 20 octobre 

au bureau municipal ou dans la boîte en acier inoxydable à l’extérieur, 

au 18, rue Chartier en remplissant le coupon ci-bas ! Vous pouvez aussi 

l’envoyer par courriel au dga.lapatrie@hsfqc.ca. Les prix seront distri-

bués parmi les participants du concours le 31 octobre 2023 à 18 h 30 à 

l’abri bois de La Patrie! Votre présence est im-

portante! 

 

Règlement du concours 

- Le concours est ouvert aux citoyens de la 

Municipalité de La Patrie. 

- Il consiste en la décoration d’Halloween des 

maisons ou appartements. 

- Les participants devront décorer la façade 

de leur habitation donnant sur la rue de fa-

çon originale et créative. 

-  Seules les décorations visibles de la rue seront jugées. 

- Le concours prend en compte la participation des personnes ins-

crites! 

- Le concours des décors d’Halloween est organisé par la Municipa-

lité de La Patrie. Un photographe effectuera une visite de jour ou 

en soirée à partir du 21 octobre 2023! 

- Les participants acceptent que les photos de leurs décorations 

soient réalisées et autorisent leur publication dans les supports de 

communication de la municipalité. Pour plus d’informations, 

communiquez avec le 819 560-8535 ou par courriel à dga.lapa-

trie@hsfqc.ca. 

 
 
 
 

Courez la chance 

 de gagner: 

 

- Carte cadeau de 50 $ 

d’Arbre en Arbre! 

- Panier cadeaux 

d’une valeur de 50 $ 

- 25 $ chez Volt 
 

Inscription concours d’Halloween 2022 !!! 
Nom:_________________________________ 
Adresse: _____________________________________________ 
Téléphone: __________________________________________ 
À remettre au bureau municipal avant le 20 octobre 2023! Des cadeaux seront dis-

tribués parmi les participants du concours le 31 octobre 2023 à 18 h 30 à l’abri-

bois!  Présence requise! Merci de votre participation! 

mailto:dga.lapatrie@hsfqc.ca
mailto:dga.lapatrie@hsfqc.ca
mailto:dga.lapatrie@hsfqc.ca
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RÈGLEMENT 147-23 
 

Règlement sur la gestion des matières résiduelles, recyclables et or-

ganiques – adopté le 12 septembre 2023. 

 

Résumé 
 

Les bacs roulants 
Pour la collecte porte à porte, les bacs devront être mis à l'entrée de 

la propriété, à 3 mètres maximum du bord de la chaussée et de façon 
à ne pas nuire à la circulation. La poignée du bac doit être placée 

face à la résidence. 
 

Nonobstant l'alinéa précédent, et dans le cas de chemins privés ou de 
propriétés difficilement accessibles, particulièrement en hiver, les 

bacs roulants peuvent être conservés à un endroit situé près du che-
min public, déposés sur une surface plane et à niveau, à une distance 

de 3 mètres de la voie carrossable d'une rue. Cet endroit doit être 
choisi de façon à ne pas nuire à la circulation ni aux personnes qui 
ont à se diriger vers l'unité. Tout bac endommagé ne sera pas ra-

massé par le service de collecte. L'occupant doit s'assurer du bon état 
des bacs. 

 
PROPRIÉTÉ DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 
Jusqu’au moment de leur collecte, les matières résiduelles provenant 
d’une unité d’occupation demeurent la propriété de l’occupant qui a 
l’entière responsabilité de s’assurer que les bacs et les contenants 
ne soient pas déplacés, ouverts ou renversés et que les matières 
résiduelles ne soient pas éparpillées. Au moment de leur collecte 
par le responsable désigné, les matières résiduelles deviennent la 

propriété de la Municipalité de La Patrie. 
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RECYCLAGE !!!  
 
MATIÈRES RECYCLABLES ACCEPTÉES 
Les matières recyclables acceptées à la collecte municipale com-
prennent notamment le papier, carton, plastique récupérable, 
verre, métal récupérable, et plus précisément (liste non exhaus-
tive) :  
a) Papier : courrier, papier blanc, sac de papier brun, papier de couleur, 
annuaire téléphonique, magazine, circulaire, journal;  
b) Carton : boîte de carton ondulé ou plat, boîte de céréales, boîte 
d’oeufs, carton de lait;  
c) Verre : contenants de verre, pots et bouteilles transparents et de 
couleur;  
d) Plastique mou : sac de plastique, sac de pain;  
e) Plastique rigide : contenants divers recyclables, jus, margarine, 
crème glacée, yaourt, bouteille de shampooing;  
f) Métaux ferreux et non ferreux : boîte de conserve, canette, papier et 
articles en aluminium.  

 
MATIÈRES PROHIBÉES  
Les matières prohibées lors de la collecte municipale des matières re-
cyclables sont notamment les suivantes (liste non exhaustive) :  
a) Plastique non recyclable, tel que le plastique #6, styromousse, cel-
lophane, emballage de plastique non recyclable, jouet en plastique, 
mobilier en plastique, toile de piscine, sac de croustilles;  
b) Plastique ciré, tel que les sacs de céréales;  
c) Contenant souillé de RDD, tel que les contenants d’huile à moteur, 
contenants de peinture, chaudières de chlore, contenants pressurisés 
(ex. : aérosol);  
d) Porcelaine et céramique;  
e) Vitre (verre plat), cristal, pyrex, miroir;  
f) Ampoule, tube fluorescent;  
g) Carton ciré;  
h) Papier carbone;  
i) Papier et carton souillé, tel que les essuie-tout, papier mouchoir, boite 
à pizza;  
j) Poterie;  
k) Appareils électriques;  
l) Appareils électroniques et informatiques (TIC);  
m) Pièces d’automobiles et de bicyclettes;  
n) Corde et filet, tel qu’une corde à linge;  
o) Textile (vêtements) et chaussures;  
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p) Résidus verts;  
q) Déchets, tels que décrits à l’article 5.11 du présent règlement;  
r) Déchets liquides, de quelque nature que ce soit;  
s) Résidus domestiques dangereux (RDD);  
t) Matériaux secs ou résidus de construction, rénovation et démolition;  
u) Pneu.  
 
PRÉPARATION DES MATIÈRES RECYCLABLES  
Les matières recyclables doivent être disposées dans le bac de recy-
clage.  
 
Aucune matière ne doit dépasser du bac roulant afin que le couvercle 
puisse être fermé en tout temps. Les matières recyclables situées à 
l’extérieur du bac roulant, à l’exception des surplus de carton, ne seront 
pas collectées, puisqu’il s’agit d’une collecte mécanisée. 
 
Tout récipient de verre, de plastique ou de métal destiné à la collecte 
des matières recyclables doivent être vidé de son contenu et nettoyé. 
Il n’est pas nécessaire d’enlever les étiquettes.  
 
Le papier et le carton destinés à la collecte des matières recyclables 
doivent être propres et exempts de toute matière organique ou autres 
souillures. Les boîtes de carton doivent être coupées ou pliées et dé-
posées dans le bac de recyclage, ne laissant rien dépasser, couvercle 
fermé. Seuls les surplus de carton sont tolérés à l’extérieur du bac. 
 
 

 
COMPOST !!!  

 
MATIÈRES ORGANIQUES ACCEPTÉES  
Les matières organiques acceptées à la collecte municipale sont des 
produits résiduaires provenant de l’activité des ménages et des ICI. 
Elles sont regroupées en deux catégories, soit les résidus alimentaires 
et les autres matières organiques décomposables, comprenant notam-
ment (liste non exhaustive) :  
 
Résidus alimentaires  
a) Résidus de cuisine et de préparation des aliments (retirés de leur 
emballage);  
b) Fruits et légumes (entiers, pelures, épluchures, coeurs, morceaux, 
épis de maïs);  
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c) Citrouilles;  
d) Produits laitiers (fromage, yogourt, etc.);  
e) Viandes, volailles, poissons et fruits de mer;  
f) Riz, céréales, pains, pâtes alimentaires;  
g) Gâteaux, pâtisseries, tartes, muffins, bonbons;  
h) Marc de café et filtre, sachets de thé, tisane;  
i) Coquilles d'oeuf, de noix et écales d'arachides;  
j) Os et noyaux;  
k) Aliments périmés;  
l) Produits congelés;  
m) Tout aliment cru ou cuit.  
 
Résidus verts  
n) Fleurs;  
o) Plantes;  
p) Herbes;  
q) Fruits tombés des arbres;  
r) Gazon;  
s) Plantes intérieures (sans terreau);  
t) Paille;  
u) Graminées;  
v) Résidus de jardin.  
 
Autres matières organiques  
w) Nourriture d'animaux domestiques;  
x) Papier ou carton souillés par des matières alimentaires (assiettes de 
carton, boîte de pizza ou de poulet, etc.).  
y) Essuie-tout, mouchoirs de papier, serviettes de table en papier et 
nappe en papier;  
z)Feuilles mortes; 
aa)Litière d’animaux. 
 
Matières prohibées  
Les matières prohibées lors de la collecte municipale des matières or-
ganiques sont notamment les suivantes (liste non exhaustive) :  
a) Plaque de tourbe ou plaque de gazon;  
b) Branches, troncs, souches, bûches, racines et bois de chauffage;  
c) Arbres de Noël;  
d) Matériaux secs en vrac et les résidus des activités de construction, 
de rénovation ou de démolition (CRD), comprenant les résidus broyés 
ou déchiquetés qui ne sont pas fermentescibles et qui contiennent ou 
non des déchets dangereux, tels que les bois de tout genre, les débris 
de démolition et d'excavation, les gravats et plâtras, les pièces de béton 
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et de maçonnerie, les morceaux de pavage, la terre, la tourbe et la 
poussière;  
e) Cendres et mâchefers, comprenant les produits de combustion du 
charbon et de bois utilisés pour la cuisine ou le chauffage, les résidus 
d’incinération des déchets ménagers;  
f) Mégots de cigarette;  
g) Matières dangereuses, au sens du règlement sur les déchets dan-
gereux (L.R.Q., Q-2, r12.) et les résidus domestiques dangereux, com-
prenant les produits ou objets domestiques qui sont périmés ou défec-
tueux ou encore dont on ne fait plus usage et dont l’entreposage, la 
manipulation et l’élimination présentent des risques pour la santé et la 
sécurité des personnes ou pour l’environnement, en raison de leur in-
flammabilité, toxicité, caractère explosif ou radioactif, pouvoir corrosif 
ou réactivité. Ces matières se regroupent principalement dans cinq (5) 
catégories : pesticides, produits nettoyants, peinture et solvants, pro-
duits liés à l’utilisation et à l’entretien de l’automobile et autres (sol con-
taminé, les terres et les sables imbibés d’hydrocarbures, etc.);  
h) Déchets biomédicaux et rebuts pathologiques;  
i) Couches et serviettes hygiéniques;  
j) Textile, cuir, vêtements, chaussures et tapis;  
k) Produits ménagers (ex. : savon);  
l) Poussière d’aspirateur;  
m) Roche, gravier, poussières, sable, terre et tourbe;  
n) Toutes les matières recyclables, telles que le papier propre, le carton 
propre, les plastiques, le métal et le verre;  
o) Vitre et céramique;  
p) Déchets, tels que décrits à l’article 5.11 du présent règlement;  
q) Matières organiques générées hors du territoire de la Ville.  
 
PRÉPARATION DES MATIÈRES ORGANIQUES  
Les matières organiques doivent être disposées dans un bac brun.  
 
Aucune matière ne doit dépasser du bac roulant, afin que le couvercle 
puisse être fermé en tout temps. Les matières organiques situées à 
l’extérieur du bac roulant ne seront pas collectées.  
Tout élastique, étiquette, collant, corde, emballage, sac de plastique de 
tout genre et sachet (ex. : ketchup) doivent être retirés avant de dépo-
ser les matières organiques dans le bac brun.  
Le papier et le carton souillés destinés à la collecte des matières orga-
niques doivent être coupés en morceaux ou pliés et déposés dans le 
bac brun, ne laissant rien dépasser, couvercle fermé. Si le papier et le 
carton ne sont pas souillés, les mettre dans le bac de recyclage pour 
la collecte des matières recyclables. 
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DÉCHETS !!! 

 
DÉCHETS ACCEPTÉS LORS DE LA COLLECTE MUNICIPALE DES 
DÉCHETS 

  
Les matières comprenant les résidus non valorisables, les objets bri-
sés, les matières et les plastiques non recyclables ;  
 

MATIÈRES PROHIBÉES LORS DE LA COLLECTE MUNICIPALE DES 
DÉCHETS 

  
a) Matières organiques, telles que décrites à l’article 3.4 du présent 
règlement;  
b) Résidus verts, tels que les rognures de gazon, résidus de jardin, 
résidus de plantes d’intérieures, et les feuilles mortes;  
c) Branches, troncs, souches, bûche et bois de chauffage et résidus de 
taille d’arbustes;  
d) Matériaux secs et les résidus des activités de construction, de réno-
vation ou de démolition (CRD), comprenant les résidus broyés qui ne 
sont pas fermentescibles et qui ne contiennent pas de déchets dange-
reux, tels que le bois (de tout genre), les débris de démolition et d’ex-
cavation, les gravats et plâtras, les pièces de béton et de maçonnerie, 
les morceaux de pavage, isolant, bardeaux d’asphalte, terre, tourbe, 
roche, sable et la poussière;  
e) Matières dangereuses, au sens du règlement sur les déchets dan-
gereux (L.R.Q., Q-2, r12.) et résidus domestiques dangereux (RDD), 
comprenant les produits ou objets domestiques qui sont périmés ou 
défectueux ou encore dont on ne fait plus usage et dont l’entreposage, 
la manipulation et l’élimination présentent des risques pour la santé et 
la sécurité des personnes ou pour l’environnement, en raison de leur 
inflammabilité, toxicité, caractère explosif ou radioactif, pouvoir corrosif 
ou réactivité. Ces matières se regroupent principalement dans cinq (5) 
catégories : pesticides, produits nettoyants, peinture et solvants, pro-
duits liés à l’utilisation et à l’entretien de l’automobile et autres (sol con-
taminé, les terres et les sables imbibés d’hydrocarbures, etc.);  
f) Carcasses et pièces de véhicules automobiles;  
g) Déchets liquides, de quelque nature que ce soit;  
h) Déchets résultant des activités de production industrielle ou com-
merciale (transformation, traitement, assemblage, etc.);  
i) Explosifs, armes explosives, dynamite, fusées, balles et grenades;  
j) Contenants pressurisés, tels que les bonbonnes au gaz propane, les 
bouteilles d’acétylène, aérosol, etc.;  
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k) Appareils contenant des halocarbures, tels que les réfrigérateurs, 
climatiseurs, congélateurs, cellier, thermopompes et déshumidifica-
teur;  
l) Matières recyclables, telles que le papier, le carton, plastique #1-2-3-
4-5-7, métal, verre;  
m) Appareils électroniques et informatiques ou les résidus de télécom-
munication, information et communication (TIC), tels qu’un téléviseur, 
ordinateur, téléphone, radio, caméra, imprimante;  
n) Pneus;  
o) Cendres, qui n’ont pas été préalablement éteintes et refroidies;  
p) Matières résiduelles générées hors du territoire de la Ville;  
q) Déchets biomédicaux et rebus pathologiques. 

 

RÈGLEMENT 147-23 ACCES-

SIBLE SUR LE SITE WEB DE 

LA MUNICIPALITÉ! 

 

WWW.LAPATRIE.CA 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.lapatrie.ca/
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Soirée des finissants 2023! 
 

C’est le 18 septembre 2023 à la salle du conseil qu’a eu lieu la soirée 

reconnaissance pour les finissant(e)s! 

 

Finissant(e)s visé(e)s : 

Cette soirée était à l’intention des finissants de secondaire V ou d’un 

DEP avec l’obtention d’un diplôme d’études secondaires quel que soit 

l’école où il aura obtenu son diplôme.  

 

Les finissants ou les finissantes demeurait à La Patrie pendant ses études. 

 

Les finissants ou la finissantes devaient avoir obtenu son diplôme avant 

ses 25 ans maximum. 

 

Ainsi, la Municipalité qui se base sur ses critères et avec la collaboration 

de la Polyvalente Louis-Saint-

Laurent et Desjardins ont of-

fert des bourses d’une valeur 

de 200 $ à trois finissant(e)s 

pour l’année 2023 afin de les 

féliciter pour leur persévé-

rance scolaire ainsi que leur 

détermination à obtenir leur di-

plôme d’étude secondaire ou 

DEP. 

 

Félicitation à Messieurs Esté-

ban Gauthier et Antoine 

Gendron et Mademoiselle 

Élizabeth Fortin pour leur 

réussite scolaire et nous te-

nions à souligner cette 

étape importante et à les in-

citer à poursuivre leurs 

rêves! 

De gauche à droite assis : Nathalie Gauthier, mère d’Estéban Gauthier (finis-

sant), Élizabeth Fortin, finissante et Antoine Gendron, finissant. 

De gauche à droite debout : Madame Chantal Lacoursière, conseillère, Ma-

dame Hélène Côté Lambert, conseillère, Samuel Patry, enseignant, Jean Belle-

humeur, administrateur Desjardins, Madame Johanne Delage, Mairesse, Mon-

sieur Tommy Poulin, directeur et Monsieur Richard Blais, conseiller. 
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En 2025, La Patrie fêtera ses 150 ans d’existence. 

 

Toute l’année, il y aura des activités pour célébrer et pour 

se souvenir.  

 

Nous avons pensé que les familles souches pourraient avoir 

une journée pour souligner la venue de leurs ancêtres dans 

ce magnifique village.  

 

Nous invitons les familles souches à une réunion d’informa-

tion pour avoir des idées pour organiser un tel événement. 

Chaque famille aura une journée pour elle. Vous pourriez 

même vous jumeler avec une autre famille pour faire un 

rassemblement à la hauteur de votre histoire.  

 

A tous les intéressés, vous êtes conviés le mardi 17 octobre 

2023 19h à la salle municipale pour de l’information et 

pour choisir une date pour célébrer votre famille.  

 

Au plaisir. 

 

Merci de faire part de votre présence à cette réunion en 

communiquant avec Line Chabot au numéro de téléphone 

819-888-0204 ou par courriel lagiroux-ette@axion.ca 
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Félicitation à notre gagnante du concours de des-

sin de la Bibliothèque municipale de La Patrie!!! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Son nom est Alice Mogurenko âgée de 8 ans. 
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SECOURS-AMITIÉ ESTRIE LANCE SA CAMPAGNE DE FI-

NANCEMENT ANNUELLE 

« AIDEZ-NOUS À RÉPONDRE À L’APPEL » 

Sherbrooke, le 25 septembre 2023 - Secours-Amitié Estrie (SAE), un or-

ganisme communautaire qui œuvre en prévention de la santé mentale, 

annonce le lancement de sa campagne de financement annuelle intitulée 

« Aidez-nous à répondre à l’appel ». Cette levée de fonds vise à recueillir 

20 000 $ pour continuer les activités de recrutement et de formation es-

sentielles au maintien de sa ligne d’écoute téléphonique. 

Une ligne d'écoute pour la population estrienne depuis plus de 50 

ans! 

Secours-Amitié Estrie est une ressource qui offre depuis plus d’un demi-

siècle un espace privilégié pour prendre soin de soi. Tous les bénévoles 

au service d’écoute sont présents 365 jours, de 8 h le matin à 3 h la nuit, 

pour recevoir les confidences, les émotions et les préoccupations des per-

sonnes qui ont besoin de parler. La communication participe certaine-

ment au maintien d’une bonne santé mentale.  

Les données statistiques de l'organisme mettent en évidence l'importance 

de son service d'écoute téléphonique dans la communauté estrienne. Les 

chiffres indiquent qu'entre avril 2022 et mars 2023, SAE a répondu à 10 

519 appels, représentant ainsi 7 148 heures d'écoute offertes généreuse-

ment par des bénévoles rigoureusement formés. Afin d’offrir encore plus 
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d’accessibilité à son service d’écoute, les membres de l’organisme doi-

vent amassés des dons additionnels chaque année, en complément de ses 

demandes de subvention. 

« En tant que Secours-Amitié Estrie, nous croyons au pouvoir d'une pré-

sence attentive et empathique. Notre campagne de financement annuelle 

est une invitation à tous ceux et celles qui partagent notre vision d'une 

communauté unie par l'écoute et le soutien et qui souhaitent nous ap-

puyer.  

Notre mission repose sur les dons de la communauté, ce qui nous permet 

de fournir nos services gratuitement et de manière accessible aux per-

sonnes qui appellent sur la ligne d’écoute.  Chaque don, quelle que soit 

sa forme, contribue directement à faire une différence dans la vie de per-

sonnes qui se sentent vulnérables et seules. Chaque geste de solidarité 

apporte un appui aux appelants », déclare Patricia Hamel, directrice gé-

nérale de Secours-Amitié Estrie. 

Comment participer? 

Les personnes souhaitant appuyer la campagne « Aidez-nous à répondre 

à l’appel » peuvent faire un don en ligne sur le site web de SAE à 

l'adresse www.secoursamitieestrie.org/jedonne. Chaque contribution 

rapproche SAE de son objectif de 20 000 $ et contribue à maintenir un 

espace d'écoute pour la communauté. 

- 30 - 

À PROPOS DE SECOURS-AMITIÉ ESTRIE 

Depuis bientôt 51 ans, Secours-Amitié Estrie est un organisme commu-

nautaire de première ligne agissant sur la prévention et le soutien au ni-

veau de la santé mentale.  On y offre un service d’écoute téléphonique 

anonyme et confidentiel, jour, soir, nuit, 7 jours par semaine, aux per-

sonnes en mal de vivre ou ressentant le besoin de se confier, ou aux prises 

avec des problèmes émotionnels variés, à des idées suicidaires ou ayant 

posé un geste suicidaire. 

Contact médias : 

Patricia Hamel 

Directrice générale 

Courriel : patricia.hamel@secoursamitieestrie.org 

Téléphone : (819) 570-5571 

 

 

mailto:patricia.hamel@secoursamitieestrie.org
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Récupération  

et point de dépôt 
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Organismes communautaires à La Patrie 
 

La municipalité de La Patrie se préoccupe du bien-être de ses citoyens. Pour y arriver, 

elle délègue certaines activités à des bénévoles qui se font un plaisir de rendre un ou 

l’autre de ces services. 

En voici la liste partielle qui sera complétée sous peu. Tous les mois, ces informations se-

ront disponibles dans le Jaseur afin que vous trouviez facilement les personnes res-

sources. Si vous prévoyez tenir une activité particulière durant le mois, appelez au bureau 

municipal pour qu’on l’ajoute dans cette page. (819-560-8535) 

 

Si vous constatez que votre organisation bénévole n’apparaît pas dans cette page, prière 

de nous en faire part pour que nous l’ajoutions à notre prochaine édition. 

 

Merci beaucoup, France Tardif 

 

Bibliothèque heures d'ouverture:  

Prêt de livres papier en français et en anglais et livres large vision. Possibilité de com-

mander des livres papier et électroniques. La bibliothèque recherche des documents por-

tant spécifiquement sur Ditton et La Patrie pour compléter sa documentation en vue du 

150e anniversaire de fondation  en1875. Déjà, quelques-uns se retrouvent sur un rayon 

spécifiquement dédié à notre municipalité. 

Mardi 10 h 30 à 12 h 

Jeudi 12 h 30 à 14 h et en soirée, de  18 h 30 à 20 h.  

Si vous désirez avoir accès à la bibliothèque la fin de semaine, faites-nous des sugges-

tions soit par écrit en le déposant dans la boîte pour le retour des livres ou par téléphone 

819-560-8520. Merci. 

 

Fripatrie, organisme sans but lucratif : 

Récupération de vêtements et mise en vente à très bas prix. 

Jeudi 13 h à 15 h et 18 h 30 à 20 h 

Vos sacs devraient être d'un poids maximum de 20 livres. N'oubliez pas que nos béné-

voles sont des aînés. Merci de votre collaboration. " Les bénévoles de la Fripatrie vous 

proposent de venir les rencontrer. Le ménage du printemps est terminé."  

 

Cercle des Fermières de La Patrie : 

Organisme voué à la transmission des artisanats ancestraux tels travaux d’aiguille, tri-

cot, etc. 

Pour adhésion ou informations, les réunions ont lieu les deuxièmes mercredis du mois. 

Marie-Anne Spooner Prévost: 873-549-8881 

 

Chevaliers de Colomb, conseil 7455 : 

Organisme caritatif pour venir en aide aux personnes et familles en difficulté financière. 

Prochain brunch : 24 septembre 2023 - Brunch country, 8 octobre 2023 – pommes au 4 

coins, 19 novembre 2023 – Brunch de Noël. 
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FADOQ de La Patrie : 

Regroupement de personnes de 50 ans et plus pour informations sur différents pro-

grammes destinés aux aînés et entraide. 

Adhésion, activités et informations  

Contacter: Lucille Brochu 819-452-4588 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Club de marche : 

Activité de socialisation et de maintien d’une bonne forme physique. 

Mardi et jeudi matin 9 h 

Départ Coop d'habitation 

 

Popote roulante :  

Offre de repas congelés pour personne de 65 ans et plus ou plus jeunes, en perte d’auto-

nomie  temporaire ou permanente.  

Livraison à domicile. Téléphone: 819-560-8540. 

 

Transport Haut-St-François : 

TRANSPORT DE PERSONNES HSF. Nous offrons un service de transports collectifs et 

adaptés aux citoyens du Haut-Saint-François, afin de se déplacer sur le territoire de la 

MRC et à l’extérieur.  

Téléphone : 819-832-2711 ou 819-832-1717 

Courriel: info@transporthsf.com 

 

Église St- Pierre La Patrie (Bazar) - Fabrique St-Joseph-Des-Monts 

Organisme de charité (OSBL) offrant des célébrations eucharistiques, mariages, funé-

railles et sur demande, rencontres privées avec un prêtre. Les levées de fonds: Le bazar, 

des cueillettes de cannettes/bouteilles et la Contribution Volontaire Annuelle. Vous pou-

vez contribuer en tout temps et les dates des levées de fonds seront publiées bientôt. 

Mario Audet, président du Conseil de Gestion 819-888-2484 
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Cartes et annonces diverses ! 
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Bon mois d’OCTOBRE 2023 ! 

 
Municipalité de La Patrie 

18, rue Chartier, 

La Patrie (Québec) J0B 1Y0 

Téléphone : 819 560-8535 

Muni.lapatrie@hsfqc.ca 

 

Heures d’ouverture 

Lundi : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

Mardi : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

Mercredi : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

Jeudi : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

Vendredi : Fermé 

 

Inspecteur en bâtiment : Mardi de 8 h à 16 h – (Présentiel ou distance) RDV 

 

RAPPEL : 

Ordures : 18 octobre 2023 

Récupérations : 11 et 25 octobre 2023 

Composts : 4 octobre 2023 

 

La prochaine assemblée du conseil municipal 

Aura lieu le 3 octobre et 7 novembre 2023 

 

 

DATE DE TOMBÉE DU 

PROCHAIN BULLETIN 

 20 octobre 2023 

 

Pour demande de publication, 

s’adresser par courriel : 

dga.lapatrie@hsfqc.ca 

ou 

 

www.lapatrie.ca 

 

 

mailto:Muni.lapatrie@hsfqc.ca
mailto:dga.lapatrie@hsfqc.ca
http://www.lapatrie.ca/
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